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l’étude comparative sur le blocage, le 

Pour mémoire, il existe plusieurs modalités d’action contre le contenu dommageable d’un service 

de communication au public en ligne : retrait du contenu dommageable par l’hébergeur (ex : 

contenu offensant sur Facebook, Twitter, Youtube…) ; fermeture du site (ou assimilé tel un blog…) 

par l’hébergeur ; blocage d’accès à ce site

des fournisseurs d’accès Internet français et enfin mesure de déréférencement avec la coopération 

es cas de figure, et la mise en œuvre de 

ces mesures peut revenir à l’autorité administrative dans le cadre de la lutte contre la 

pédopornographie et l’apologie du terrorisme (art. 6

En dehors de ce champ d’application restreint, l’autorité judiciaire a le monopole d’intervention 

pour prévenir ou faire cesser un dommage occasionné par le contenu d’un service de 

a été également instituée en matière d’

à l’apologie de crime, et de contestation de crime contre l’humanité définies par les articles 24 et 24 

Si l’hébergeur est à l’étranger, les mesures de dem

judiciaire internationale. Sur ce point, dans le cadre de l’Union européenne ainsi que de la 

e Budapest (Conseil de l’Europe, mais également ratifiée par les Etats

France est particulièrement active dans la recherche de solutions d’amélioration de ces 

Restent alors possibles les mesures de blocage par le fournisseur d’accè

Si cette dernière option n’est pas expressément prévue 

e et Google Inc), s’appuyant sur la jurisprudence de la Cour de Justice de 

l’Union Européenne (CJUE, 13 mai 2014 Google Spain SL, Google Inc. / (AEPD), Mario Costeja 

G.) qui consacre un droit pour tout ressortissant européen au déréférencement d’un contenu

vie privée, c’est dire l’effacement des liens pointant vers des pages internet sur lesquelles son 

e ajouté au 3.2 du rapport de l’institut suisse de 
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De manière générale, le suivi de l’effectivité de ces mesures est effectué à l’occasion des réunions 

auxquelles participent des représentants des sociétés de l’Internet ainsi que la mission de lutte 

de l’étude comparative

protection de la sécurité nationale et des bonnes mœurs" 

L’expression « bonnes mœurs » utilisée notamment en page 225 n’est pas forcément pertinente 

en droit pénal, du fait de son caractère imprécis. Ainsi l’article 227

d’une liste 

générale, l’autorité judiciaire est compétente 

dommage occasionné par le contenu d’un service de communication au public en ligne

cié au cas par cas. Si l’expression « bonnes mœurs

», il serait préférable de l’indiquer expressément.

En page 226, et afin d’éviter toute confusion, il convient de préciser que le mécanisme de 

l’article 706 code de procédure pénale (cpp) ne s’applique que dans le cadre des actes 

: de la poursuite, de l’instruction et du jugement des 

. Cette disposition est d’ailleurs citée à nouveau à l

de la loi pour la confiance dans l’économie 
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Au 4. "Surveillance générale d’internet"

912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement. En effet, l’article L246

remplacé par l’article L851 . D’autre part, L241

moyens humains et matériels (par exemple le personnel de la plateforme PHAROS) et l’utilisation 

de l’enquête sous pseudonyme régie par l’article 706

d’attein

œuvre par l’Etat  (art. 323

l d’Etat,

des sites provoquant à des actes de terrorisme ou en faisant l’apologie et des sites diffusant des 

relatif au déréférencement des mêmes sites, pris pour l’application de l’article 6

confiance dans l’économie numérique.

                                                           
1
 « Article L851-1 (remplace L246-1 CSI, p240), créé par LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 5 

 
Dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du présent livre, peut être autorisé le recueil, auprès des opérateurs de 
communications électroniques et des personnes mentionnées à l'article L. 34-1 du code des postes et des communications 
électroniques ainsi que des personnes mentionnées aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l'économie numérique, des informations ou documents traités ou conservés par leurs réseaux ou services de 
communications électroniques, y compris les données techniques relatives à l'identification des numéros d'abonnement ou de 
connexion à des services de communications électroniques, au recensement de l'ensemble des numéros d'abonnement ou de 
connexion d'une personne désignée, à la localisation des équipements terminaux utilisés ainsi qu'aux communications d'un abonné 
portant sur la liste des numéros appelés et appelants, la durée et la date des communications. 
Par dérogation à l'article L. 821-2, les demandes écrites et motivées portant sur les données techniques relatives à l'identification 
des numéros d'abonnement ou de connexion à des services de communications électroniques, ou au recensement de l'ensemble des 
numéros d'abonnement ou de connexion d'une personne désignée sont directement transmises à la Commission nationale de 
contrôle des techniques de renseignement par les agents individuellement désignés et habilités des services de renseignement 
mentionnés aux articles L. 811-2 et L. 811-4. La commission rend son avis dans les conditions prévues àl'article L. 821-3. 
Un service du Premier ministre est chargé de recueillir les informations ou documents auprès des opérateurs et des personnes 
mentionnés au premier alinéa du présent article. La Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement dispose 
d'un accès permanent, complet, direct et immédiat aux informations ou documents collectés. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés et de la Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement. 

 
2
 En application du III de l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement, le présent article, abrogé par 

le I de l'article 23 de la même loi, demeure applicable aux services relevant du ministre de la défense, du ministre de l'intérieur ou 
des ministres chargés de l'économie, du budget ou des douanes, autres que ceux mentionnés aux articles L. 811-2 et R. 811-1 du 
code de la sécurité intérieure, jusqu'à l'entrée en vigueur du décret prévu à l'article L. 811-4 du même code. Jusqu'à cette date, la 
Commission nationale de contrôle des techniques de renseignement exerce les compétences confiées par le présent titre à la 
Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité. » 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BE848F827C3E9480EF6FEC9AD350DF3D.tpdila21v_3?cidTexte=JORFTEXT000030931899&idArticle=LEGIARTI000030933632&dateTexte=20160229&categorieLien=id#LEGIARTI000030933632
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164&idArticle=LEGIARTI000006421546&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000030935050&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000030935038&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000030935042&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000030935052&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans cette décision, le Conseil d’Etat a considéré 

d’expression par ces deux décrets étaient prévues par la loi, répondaient à des finalités 

légitimes et étaient adaptées, nécessaires et proportionnées à l’objectif poursuivi et ne 

ortionnée à la liberté d’expression garantie par l’article 

de sauvegarde des droits de l’H

de l’étude conduite par l’Institut suisse de droit comparé sont les 

t l’apologie avec la jurisprudence naissante de la Cour 

européenne des droits de l’homme en la matière n’est pas acquise D’une part, si la possibilité de 

restreindre la liberté d’expression sans intervention préalable d’un juge semble acquise pour le 

infantile», il n’en reste pas moins que ce blocage sur ordre administratif repose sur un constat 

objectif, c’est dire la présence d’images de pornographie i

des notions de provocation à des actes terroriste et d’apologie du terrorisme peut toutefois s’avérer 

nettement plus délicate en ce qu’elle constitue un sujet beaucoup plus subjectif. D’autre part, 

l’interprétation des notions de provocation à d’actes terroristes ou d’apologie au terrorisme est 

de la CNIL d’abord et du juge ensuite dans le cadre d’un recours judicia

d’identifier les intermédiaires de l'Internet qui jouent un «rôle 

actif» et d’imposer à ces intermédiaires une obligation de détecter de

de l’existence de ce contenu

our européenne des droits de l’H

l’ le Conseil d’Etat 
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écret […] ne prévoit ainsi aucune restriction à la liberté de 

Afin d’être complet, il convient d’évoquer les 

prévues à l’article 11 II de la loi du 3 avril 1955 relative à l’Etat d’urgence, modifiée par la loi 

1501 du 20 novembre 2015. A notre connaissance, elles n’ont pas fait l’objet d’une 

Pour mémoire, la disposition prévue dans le cadre de l’état d’urgence est la suivante

Les pouvoirs de l’administration sont ici accrus dans la mesure où celle ci n’a plus besoin de 

un recours administratif devant le ministre de l’Intérieur lui même, ou contester l’abus supposé 

roits de l’Homme a rappelé que la liberté 

d’expression protège 

, et doit ainsi permettre l’expression sur Internet de profonds désaccord avec la 

politique extérieure de la France, elle ne peut couvrir des contenus relatifs à l’apologie du 

La définition de l’apologie, en tant que «

d’expression et ainsi éviter la censure sur Internet de critiques visant la politique française, sa 

Il paraît délicat d’imposer une obligation générale de surveillance visant ce type de contenu aux 

acteurs de l’Internet, en termes de faisabilité technique et de proportionnalité. En réalité, leur 

» semble suffisantes en l’état. 

                                                           
3
 A s le cadre des perquisitions 

adminstratives (décision n°2016-536 QPC du conseil constitutionnel). 
4
 . 

5
 Article 421- orsque les faits sont commis en utilisant 

un service de communication au public en ligne 
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Comme précédemment évoqué, les acteurs de l’Internet doivent de manière régulière faire état des 

ion à l’occasion des réunions du Groupe de contact 

La création d’une nouvelle autorité administrative indépendante chargée d’accompagner les 

hébergeurs et fournisseur d’accès à Internet dans leur tâche d’identification des discours de haine 

sur Internet est dès lors superflue, d’autant que les personnes qualifiées désignées par la CNIL 

vérifiant l’adéquation des contenus filtrés, bloquées, retirés, déréférencés remplissent 

posteriori ce rôle auprès de l’OCLCTIC en charge de la plateforme PHAROS.


